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Suite à l’instance CSE  du  25 mai 2023  

Contact : syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr - 06.71.98.64.19. 

Déclaration SNU  

1 Une campagne d’affichage sur les sites de Marseille Pôle emploi. Ces affiches ont pour slogan, 
Non au RSA conditionné. Les collègues qui arrivent sur les sites sont bien sur impactés sur le 
sens de leur mission. La direction s’engage à enlever les affiches et mobilise la hiérarchie pour 
être au plus près des agents. 

Agence de Mourepiane le 25 mai  

 

 

 2 Le SNU interroge la direction régionale sur la réintégration des collègues suspendus pour non 
vaccination COVID alors que la suspension a été levée par le gouvernement.  

 

 

La direction  indique que pour la région PACA une seule collègue est concernée. Le service RH 
a pris contact avec l’intéressée.  
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Contact : syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr - 06.71.98.64.19. 

3. Contrôle Recherche Emploi  

Le taux de redynamisation sur les signalements est plus faible. 

Dans le cadre de l’expérimentation  RSA ? Suspension ou radiation. Pas de directive particulière.   

 

La radiation automatique va être supprimée. La gestion de la liste va être confiée au CRE 
(prévue pour 1er janvier 2028. A suivre). Les effectifs du CRE vont être renforcés.  

En plus les garants PE seront également chargés de vérifier le travail des partenaires. A suivre 

 

Questionnaire : échéance à 20 jours radiation à 10 jours.  La direction explique rencontrer des 
difficultés pour modifier le courrier questionnaire (sic) 

 

Pour le SNU la volonté du gouvernement reste d’aller en permanence vers l’augmentation des 
contrôles. C’est être dur avec les faibles et faible avec les durs. Dans une période de grande pré-
carité Pôle emploi consacre des moyens de plus en plus importants sur ce qui n’est pas notre 
cœur de métier mais une mission confiée par le législateur.  Nous demandons à ce que cette 
mission soit externalisée vers un autre service de l’état.  

4. RSE 

Le SNU note une réelle implication du réseau dans les actions. Quelques exemples sur la page 

suivante montrent le dynamisme et la réelle volonté de contribuer à la prise de conscience et aux 

changements d’habitude en matière de consommation, de recyclage, de solidarité. Beaucoup 

d’initiatives porte sur le sociétal. Droit des femmes, collecte pour les plus démunis...  Sur  beau-

coup de sites  il manque toutefois du temps dédié pour monter les actions. Dans ce même CSE 

l’établissement tiendra un stand en direction des professionnels du transport avec en toile de 

fond une course de camions sur le circuit du Castelet. Pour le coup on s’éloigne du RSE.    

mailto:syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr
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5 Campagne télétravail  

Le SNU note une amélioration sur le sujet des 2 jours possibles. Plusieurs sites en ont ouvert la 
possibilité sauf un qui résiste encore et toujours à l’accord : Belle de Mai 

Nous ne pouvons que le regretter.   
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 6. Prime intéressement  

 

Le SNU dénonce la multiplication des primes qui ne remplace pas une véritable augmentation de 
salaire (NAO 0% inflation 6%). Voir ci-dessous 

 

 

Contact : syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr - 06.71.98.64.19. 
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75 av William Booth  -  13012 Marseille  -   Tel : 06.71.98.64.19 

Tout est dit dans cet article. 

 

7 France travail:: DÉCLARATION DU SNU PÔLE EMPLOI FSU COMITÉ SOCIAL ECONOMIQUE 

CENTRAL - 11 MAI 2023A 
 A la lecture du rapport sur France Travail remis par Thibaut Guilluy au ministre Dussopt le 17 
avril dernier, à première vue, nous pourrions qualifier nombre des propositions qu’il contient de « 
positives » ou tout au moins « intéressantes ». Cependant, même dans ses aspects les moins 
régressifs, pour mettre en œuvre ces propositions, le SNU Pôle emploi considère que le Service 
Public de l’Emploi doit être renforcé dans ses missions et ses effectifs. Pourtant, vu les longues 
années de casse des services publics et du Service Public de l’Emploi en particulier qui viennent 
de s’écouler, cela nous fait l’effet de vœux pieux, voire de poudre aux yeux, et au-delà de purs 
effets de communication. Pour ne prendre qu’un exemple : comment accompagner une per-
sonne en « besoin d’emploi », qui nécessite un parcours de santé dans un territoire qui est un 
désert médical ??? 

Une lecture plus approfondie nous fait comprendre que la mise en place de France Travail 
risque de rimer avec la poursuite et l’accentuation des politiques de casse de notre ser-
vice public. 

Sans vouloir être exhaustifs, nous souhaitons insister sur un certain nombre d’alertes. 
Le futur nouvel opérateur regroupera l’ancien Pôle emploi, les Missions Locales et Cap 
emploi en tant qu’opérateurs France Travail, associés à des partenaires tels que la CAF, 
les OPCO, les associations d’insertion par l’activité économique, les associations de lutte contre 
la pauvreté voire des associations de quartier… 

La liste est longue comme le bras… si l’esprit peut être louable, quelle réalisation con-
crète ? 

Ces différents acteurs seront « gouvernés » par un ensemble Etat / collectivités territo-
riales / partenaires sociaux ; c’est là que réside la grande nouveauté puisque les collectivités 
territoriales (régions, départements, communautés de communes) font leur entrée dans la prise 
de décisions et la gestion du service public de l’emploi (y compris au-delà de leurs compétences 
actuelles), ce qui n’était pas le cas jusque maintenant. 

C’est la première étape vers la destruction du cadre national du Service Public de l’Em-
ploi (vers le transfert de la compétence Emploi aux régions par exemple). 

 

Pour le SNU Pôle emploi, le Service Public de l’Emploi doit garder sa dimension natio-
nale, avec un socle de services ouverts à tous nos usager·es partout sur le territoire na-
tional, conformément aux principes d’unicité et d’égalité du service public. 

 

http://www.snufsu-pe-paca.fr/
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Que l’on travaille avec les collectivités territoriales sur des actions spécifiques ne doit pas faire 
perdre de vue la garantie que nous devons à nos usager·es d’une égalité de traitement sur l’en-
semble du territoire. 

Le rapport indique également que l’accompagnement est plus efficace lorsqu’il est inten-
sif et que la France est en retard sur le taux d’accompagnement des privé·es d’emploi au 
regard de la situation des autres pays européens (Allemagne, Espagne, Danemark,…). 
Sans blague ? Si notre direction et les différents gouvernements successifs avaient écouté les 
agent·es du SPE et leurs organisations syndicales, ils ne le découvriraient pas aujourd’hui ! 
Cette ambition devrait se traduire par des moyens supplémentaires dans le cadre de la mise en 
place de France Travail, mais comment ? Ce projet se nourrit du coût social épargné mais doit 
dégagé selon les premières estimations: 2,3 à 2,7 milliards d’euros entre 2024 et 2027. 

Pourtant, rien n’est dit sur les financeurs directs, la répartition des moyens supplémen-
taires entre les opérateurs, ni entre les secteurs d’affectation (effectifs ? moyens d’inter-
vention ? qui en bénéficiera ?qui paiera et du coût qui décidera ?...). 

Pour le SNU Pôle emploi, la démonstration n’est plus à faire : si l’on veut accompagner ef-
ficacement nos usagers, privé·es d’emploi et entreprises, les effectifs doivent être forte-
ment renforcés. 

 

Pour rappel le rapport de l’IGF de janvier 2011, « Etude comparative des effectifs des services 
publics de l’emploi en France, en Allemagne et au Royaume-Uni », pointait un effectif pour 
10.000 privés d’emploi du SPE français : plus de deux fois inférieur à celui des deux autres pays. 
En clair, depuis la création de Pôle emploi, il manque au minimum 70.000 agents. Et, à ce jour, 
la mise en place de France Travail ne prévoit aucune remise à niveau des effectifs à hauteur des 
besoins. 

Les sanctions de radiation déjà existantes, rigides et très sévères (voir rapport 2021 et 
2022 du Médiateur Pôle Emploi) sont en constante augmentation ces dernières années. 
France Travail va intensifier cette trajectoire tragique et inhumaine pour les privé·es d’emploi, 
particulièrement pour ceux aux minimas sociaux. Par exemple, le rapport préconise une nouvelle 
sanction appelée « suspension remobilisation » qui pourrait aller jusqu’à la suppression de l’allo-
cation (indemnisation ou minima sociaux) tout en restant dans l’accompagnement. 

On peut difficilement faire plus cynique !… 

Pour nous, ce sont encore une fois les conseillers qui vont devoir affronter les effets de la 
violence sociale que subissent les privé·es d’emploi, avec tous les risques que cela sup-
pose : détresse sociale de nos publics, situations de tensions voire d’agressions, géné-
rant des risques psycho sociaux… 

Et quelle régression ! En effet, depuis des lustres tout le monde sait parfaitement qu’une per-
sonne ne peut se concentrer sur un parcours d’insertion, tout contractualisé soit-il, s’il n’a pas de 
moyen de subsistance ! 

Le pilotage par les résultats sera généralisé à l’ensemble des opérateurs de France Tra-
vail (ex Pôle emploi, Missions Locales et Cap emploi), la performance comparée déjà bien 
connu pour ses effets délétères dans Pôle emploi aujourd’hui. Mise en concurrence des 
établissements entre eux, des sites, des collègues, augmentation de la pression sur les agent·es 
à tous les niveaux et casse des collectifs de travail emportant avec elle cohésion, sens au travail 
et valeurs professionnelles communes. Bien entendu le tout enrobé de dynamisation, bienveil-
lance et le sésame : la qualité de vie au travail. Tout cela aboutit dans les faits à un mal être au 
travail de plus en plus important. Pire, demain les résultats seront également partagés à l’en-
semble des acteurs, ce qui ne manquera pas d’étendre les comportements de concurrence entre 
les différents opérateurs de France Travail. 

Contact : syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr - 06.71.98.64.19. 
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Nous sommes bien loin de la « coopération » prônée par le rapport… 

Nous attendons toujours ce monde d’après dans lequel, entre autres, le changement per-
manent qui veut faire croire qu’on agit quand on ne met pas les moyens nécessaires, aura 
disparu. Afin d’apaiser les relations de travail, d’améliorer les conditions de travail, de re-
donner du sens au travail, de remettre le lien social au cœur de la relation service public 
usager. 

Le SNU Pôle emploi face au projet France travail sera vigilant et mobilisé aux 
côtés des personnels pour garantir nos droits nos conditions de travail et un 
véritable service public national de qualité que nous devons à nos publics. » 

5. ASC : l’Expert-comptable certifie les comptes du CSE et déclare qu’ils sont « sincères 
et loyaux ». Le report à nouveau suffit à combler le déficit de 60 000 euros.  

 

  

Suite à la commission des Activités Sociales et Culturelles du mois de Mai, vous trouverez ci-
joint les éléments concernant les projets proposés soumis au vote du CSE : 

 

Jazz à Juan les Pins (06)     (Projet SNU) 

Le 10 Juillet 2023 – DD Bridgewater et Keystone – 20 places cat 1 Assis – Tarif Unique 72€ 
– Prise en charge CSE de 60% soit un tarif salarié de 28,80€ 

Le 19 Juillet 2023 – Fatoumata Diawara et Imany – 30 places Assis libre – Tarif Unique 36€ 
– Prise en charge CSE de 60% soit un tarif salarié de 14,40€ 

Le 20 Juillet 2023 – Mélody Gardot – 20 places cat 1 Assis – Tarif Unique 86€ – Prise en 
charge CSE de 60% soit un tarif salarié de 34,40€ 

VOTE 19 POUR  2 ABST CGC UNSA 

 

 

• Cours de cuisine à Fontvieille (13) 

Le 2 septembre  2023 – 2 cours de cuisine sur 2 thèmes (omnivore le matin et végétarien 
l’après-midi), repas en commun et verre de vin – 12 places en tout (Adultes uniquement) 

Tarif Unique 130€ – Prise en charge CSE de 60% soit un tarif salarié de 52€ 

15 POUR      3 ABST CGC UNSA SNAP  

Masterclass Cuisine et repas – Château Arnoux (04) 

Le 23 septembre 2023 – Masterclass Cuisine Entrée et Plat de 15h à 17h puis dîner à 19h – 
10 places 

Tarif unique 180€ – Prise en charge CSE de 60% soit un tarif salarié de 72€ 

CONTRE SNU CGT CGC SNAP 18 contre  le projet n’est pas voté  

POUR SUD FO 

 

La commission a également validé une convention de partenariat avec le Théâtre de 
Grasse (Réduction jusqu’à - 20%) 

VOTE 19 POUR   2 ABST CGC UNSA 

 

http://www.snufsu-pe-paca.fr/
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A bientôt pour un nouveau « POINT CSE » avec le SNU ! 

N’hésitez pas à nous faire part de vos expériences, questions…  

par mail : syndicat.snu-paca@pole-emploi.fr,  

afin que nous puissions porter votre voix 

Pour plus d’info CONTACTEZ nos élus SNU CSE : 

Sébastien Demaries, Eve Xella, Olivier Peyron,  

Zora Ousahla, Jeannine Ruggieri ,Gérald Cornillad  

Eric Almagro Représentant Syndical. 

http://www.snufsu-pe-paca.fr/
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